
Élections professionnelles juin 2016

Comité Technique
Commissions  Administratives Paritaires 
Comité d’Hygiène , de Sécurité et des 
Conditions de Travail

VOTEZ FO
SYNDICAT LIBRE ET INDÉPENDANT

Le syndicat Force Ouvrière, ce sont des femmes et des hommes dans une organisation libre et

indépendante  qui vous défendent quels que soient  votre histoire,  votre statut,  vos origines et

opinions.  Le syndicat  FO est  implanté dans les trois  Régions,  au plus  près  des  agents

territoriaux, avec la force d'une Confédération syndicale. 

Vous êtes inquiets de votre avenir ? Dans un contexte d'austérité, vous avez raison de l'être ! Des

menaces sur les acquis  des agents de la fonction publique territoriale, FO en combat chaque

jour : privatisation de services,  précarité de l'emploi,  mauvaises conditions de travail,  pression

moral, harcèlement au travail, réforme territoriale, suppression du passage au minimum de temps

dans l’échelon (PPCR) .

FO s'attache à faire respecter le statut et à défendre les droits des agents en toutes circonstances.

Pour FO, Il n'y a pas de petites revendications.Nos militants portent les revendications auprès de

notre employeur et mettent tout en œuvre pour obtenir satisfaction .

FO demande le retrait de la loi travail qui supprime cent ans de lutte des classes. Nous, à FO,

nous pouvons combattre ces menaces au niveau national  comme au niveau de notre Région

Aquitaine Limousin Poitou-Charentes. 

Votez pour FO, c'est renforcer le syndicalisme libre et indépendant

 synonyme de progrès social. 

 Dans votre nouvelle Région, FO a déjà obtenu localement :

✔ L'alignement des régimes indemnitaires siège et lycées   
✔ Un taux d'avancement de grade (catégories C) à 100% pour le premier grade et à 60 %

pour les grades supérieurs.
✔ Des  équipes  de  titulaires  remplaçants  intervenant  dans  tous  les  services  des  lycées

( service général, restauration et petite maintenance).
✔ La prise en compte des Risques Psycho-Sociaux dans la gestion des ressources humaines

✔
DÉFENDEZ  - VOUS  :   VOTEZ  FO !



FORCE OUVRIERE DIT NON A L'AUSTERITE

FO s'engage à poursuivre le combat pour ses revendications :

✔ Alignement immédiat par le haut des régimes indemnitaires
✔ Respect du statut
✔ Pas de suppressions de postes, pas de mobilités forcées
✔ Résorption de la précarité
✔ Effectifs en nombre suffisant pour un service de qualité
✔ Accompagnement des agents qui vont être obligés de changer de mission
✔ Remplacement sans délai des personnels absents dans tous les services
✔ Élaboration d'un véritable plan senior
✔ Respect  des  restrictions  médicales,  adaptation  des  postes  pour  les  agents  en

difficulté,  lutte  contre  les  TMS  et  un véritable  service  médico-social  avec  un
médecin de prévention sur chacun des sites des anciennes Régions

✔ Une protection sociale complémentaire pour tous avec une participation importante
de l'employeur.

EN JUIN 2016, DEFENDEZ-VOUS
 VOTEZ FORCE OUVRIERE !

A travers ces instances, vos élus FO défendront vos intérêts

Comité Technique (CT) 

Le CT est le lieu privilégié de l’expression syndicale dans la collectivité territoriale, pour ce qui
relève des conditions de travail. Les élus FO défendront leurs revendications sans compromission.

Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de travail

Le CHS-CT est une émanation du Comité Technique, il veille à l'application des prescriptions
légales et contribue à la protection individuelle et collective des personnels pour:

• La protection de la santé physique et mentale des personnels et à leur sécurité.
• L'amélioration des conditions de travail.
• Les représentants FO qui y siégeront mettront tout en œuvre afin d'améliorer les conditions

de travail des agents pour une santé durable au travail.

Commission Administratives Paritaires

La CAP a un rôle très important dans le déroulement de votre carrière
• Vos élus à la CAP défendront vos droits,  ils  vous soutiendront et contribueront à votre

progression de carrière, au mieux de vos intérêts. Ils ont pour mandat de faire appliquer et
respecter dans son intégralité les dispositions du statut de la  Fonction Publique Territoriale.


